
LA POURSUITE D’ACTIVITÉ

Dénomination sociale et, le cas échéant, sigle : […]
Forme : […]  
Capital social : […]
Siège social : […]
RCS […]

Aux termes du procès verbal en date du […], l'assemblée générale extraordinaire
/ ordinaire a décidé qu'il n'y avait pas lieu de dissoudre la société bien que l'actif
net soit devenu inférieur à la moitié du capital social, conformément aux disposi-
tions de l'article : L.223-42 du code de commerce (pour une SARL), L.225-248
du code de commerce (pour une SA), L.225-248 et de l'article L.227-1 du code
de commerce (pour une SAS). 

L'inscription modificative sera portée au RCS tenu par le greffe du tribunal de
commerce de […]

Qualité du signataire

Le modèle d’annonce tarifs : entre 150 et 250 cc    

LA LOI
ARCHIVES COMMERCIALES

votre annonce

� à publier

votre formalité

� à consulter
� imprimez la

liasse CFE

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/envois_annonce_etape_presentation.php
http://www.laloi.com/bureau/

